


Questions diverses complémentaires 

- Démission de Monsieur Jean-Xavier RENAUD conseiller municipal (information)

- Décision modificative 1/219 budget de la régie des énergies (délibération)

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

APPROUVE l'ordre du jour complémentaire. 

Monsieur le Maire fait part à l'Assemblée des évènements portant sur l'état civil, survenus depuis le 

dernier Conseil Municipal du 27 mars 2019 : 

Le Conseil Municipal, au nom de la Ville, 
SOUHAITE la bienvenue aux nouveau-nés et TRANSMET ses félicitations aux parents. 

PREND part à la peine des familles lors d'un décès par des pensées chaleureuses, en exprimant toute sa 

sympathie et leur ADRESSE ses condoléances attristées. 

l'ensemble du Conseil Municipal observe une minute de silence en hommage aux défunts de la 

commune. 

Monsieur le Maire demande si le conseil municipal souhaite émettre une remarque sur le procès-verbal 

du conseil municipal du 27 mars 2019. 

ENTEND Madame Nicole ROSIER faire part de précisions à apporter dans le procès-verbal pour le 

compte administratif pour le budget eau de la commune d'Hauteville-lompnes « Le compte administratif 
du budget eau sera voté pour la dernière fois lors de cette séance de conseil municipal. Il ne sera pas 
repris dans le budget primitif du fait du transfert de la compétence eau-assainissement à Haut-Bugey 
Agglomération. Les résultats de ce budget seront repris dans le budget principal 2019. Pour le budget 
eau, un solde global de: 221 713, 14 €. » 

« Pour le budget assainissement, un solde global de : 221 053,77 €. », le mécanisme est à l'identique 

comme pour le budget eau. 

Madame ROSIER souhaite préciser qu'il en est de même pour les comptes administratifs eau et 

assainissement des trois autres communes. 

Madame ROSIER indique une erreur de retranscription du montant affecté en section de fonctionnement 

du budget forêt qui ne s'élève pas à 80 291.46 € mais à 80 281.46 €, le vote ayant bien porté sur les bons 

montants. 

les autres conseillers municipaux n'émettent pas de remarque particulière sur le contenu du procès

verbal du conseil municipal précédent. 
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